
Annexe

Logo des déchets de classe B2

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 décembre 2008 déterminant les conditions intégrales
relatives aux installations de regroupement ou de tri de déchets de classe B2 et modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 14 novembre 2007 déterminant les conditions intégrales relatives aux installations de stockage temporaire
de déchets de classe B2.

Namur, le 5 décembre 2008.
Le Ministre-Président,
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B. LUTGEN


